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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/07/2023 dans l'établissement SARL
LES GRANITS DE SEPT FAUX implanté Le Plo du Sidobre - Fombals et Martoulet 81490 Saint-Salvy-
de-la-Balme.  L'inspection a été annoncée le 23/06/2023.Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL LES GRANITS DE SEPT FAUX
• Le Plo du Sidobre - Fombals et Martoulet 81490 Saint-Salvy-de-la-Balme
• Code AIOT : 0006810677
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation visitée est  une  carrière  de granite  autorisée par  arrêté  préfectoral  de 2016.  Cette
carrière connaît actuellement une faible activité.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• gestion des eaux
• extraction
• Biodiversité
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais

6
Pollution

accidentelle
des eaux

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2016,

article PP2
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
6 mois

7
Eaux rejetées

(eaux pluviales)

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2016,

article PP3
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

8 Propreté
Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article

17
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Gestion des eaux
de ruissellement

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2016,

article AP3
/ Sans objet

2 Eaux de procédé
Arrêté Préfectoral

du 03/06/2016,
article CE4

/ Sans objet

3
conservation des

boisements
périphériques

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2016,

article ME1
/ Sans objet

4
création d'une
frange boisée

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2016,

article MR1
/ Sans objet

5
Mesure

d'accompagnemen
t

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2016,

article MA1
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des non-conformités  ont  été  détectées  notamment  en ce qui  concerne l'aire  étanche pour  le
ravitaillement des engins.  Le site est  parsemé de multiples pièces de rechange et déchets non
dangereux. L'exploitant est amené à préciser sa gestion des eaux notamment en ce qui concerne ses
rejets en période de forte pluviométrie.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Gestion des eaux de ruissellement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2016, article AP3
Thème(s) : Risques chroniques, Pollution des eaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  eaux  de  ruissellement  des  zones  en  exploitation  du  site  ainsi  que  celle  des  pistes  de
l'exploitation sont dirigées vers plusieurs bassins d’orage qui sont dimensionnés pour une pluie
d’occurrence décennale. L’emplacement et la capacité de chacun d’eux est ajustée au fur et à
mesure  de l’exploitation afin  que  toutes  les  eaux de ruissellement  du site  soient  traitées  par
décantation avant leur rejet dans le milieu naturel. Les bassins et les fossés de dérivation sont
curés régulièrement.
Constats :  Les eaux de ruissellement sont dirigées vers 3 bassins : 2 ayant fonction de bassin de
décantation et un bassin central servant de "stockage" pour les eaux nécessaires à l'extraction.Les
bassins n'ont pas été curés mais ne le nécessitent pas.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Eaux de procédé

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2016, article CE4
Thème(s) : Risques chroniques, Pollution des eaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les eaux utilisées sur le site (arrosage des pistes, foration, etc.) proviennent des eaux pluviales
récoltées dans les bassins en fond de fouille. Elles sont utilisées en circuit fermé.
Constats :  Les eaux utilisées proviennent du bassin "central" alimenté à la fois par les bassins de
décantation et les eaux de process. Ces eaux sont réutilisées en circuit fermé pour l'arrosage des
pistes et la foration.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : conservation des boisements périphériques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2016, article ME1
Thème(s) : Risques chroniques, Biodiversité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Cette mesure concerne la préservation des lisières existantes longeant les limites de la carrière et
celles  situées  de part  et  d’autre  de la  route d’accès  au  hameau de Fombals,  sur  une  largeur
minimale de 10 m (cf. annexe 11). [...]
Constats : Les arbres sont préservés de part et d'autre du chemin d'accès au hameau de Fombals.
Une partie de ces arbres souffre de la sécheresse.La bande des 10mètres est respecté.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : création d'une frange boisée

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2016, article MR1
Thème(s) : Risques chroniques, Biodiversité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un  merlon  boisé  est  aménagé  au  Sud-Ouest  du  site  entre  la  RD66  et  l’intérieur  du  site
d’exploitation (parcelle cadastrée section A n° 1679, lieu-dit Martoulet). La largeur de ce merlon
est à minima de 15m pour une hauteur qui devra atteindre 4 à 5m, du niveau de la route à son
sommet.
Des arbres et arbustes y sont plantés parmi les essences suivantes :-pour le boisement interne :
châtaignier; chêne sessile ; chêne pédonculé ; hêtre ; frêne ; bouleau ; merisier ;-pour la lisière :
houx ; genêt à balais ; noisetier ; viorne obier ; alisier blanc ; prunellier ; aubépine ; ajonc d'Europe.
Constats : Il n'y a à ce jour pas de création de merlon boisé, cette parcelle n'ayant pas été encore
exploitée. Les abords de celle-ci sont constitués d'une prairie et de boisement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Mesure d'accompagnement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2016, article MA1
Thème(s) : Risques chroniques, Biodiversité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un  suivi  naturaliste  de  la  flore  et  de  la  faune  est  réalisé  tous  les  5  ans  à  la  fin  de  chaque
phased'exploitation. Il permet d’apprécier l’évolution des habitats et des espèces présents sur le
site et devérifier l’efficacité des mesures proposées ci-dessus.Il donne lieu à un rapport détaillé
transmis à la DREAL.
Constats  :  La  carrière  connaît  une  faible  activité.  Il  y  a  un  léger  retard  dans  le  phasage
d'exploitation (l'exploitant indique être dans la phase 1). A ce titre, il n'y a pas encore eu de suivi
naturaliste réalisé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Pollution accidentelle des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2016, article PP2
Thème(s) : Risques chroniques, Pollution des eaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
[...]Le ravitaillement des engins est réalisé au dessus d’une aire étanche fixe ou mobile qui permet
la récupération totale des hydrocarbures épanchés. Un kit d'intervention, destiné à récupérer les
terres souillées par une pollution accidentelle, est mis à disposition dans les engins. Il est complété
par un stock de sable ou tout autre matériau absorbant destiné à absorber les liquides polluants.
Constats  :  Le  ravitaillement  des  engins  n'est  pas  réalisé  sur  une  aire  de  rétention  fixe  ou
mobile.Des kits d'intervention sont présents dans les engins.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois
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N° 7 : Eaux rejetées (eaux pluviales)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2016, article PP3
Thème(s) : Risques chroniques, Pollution des eaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les eaux de ruissellement provenant de la carrière sont orientées vers des bassins créés en fond
de fouille. Il y a un bassin de ce type sur chaque secteur exploité (Ouest, centre et Est). Les eaux
sont reprises par par pompage vers des bassins de décantation dimensionnés afin de respecter les
prescriptions de rejet dans le milieu naturel. Il y a un bassin de décantation par secteur exploité
(Ouest, centre et Est). Deux points de rejet sont identifiés :
- à l'Ouest, au niveau de la parcelle cadastrée section A, n°1526, lieu-dit Martoulet ;
-  à  l'Est,  au  niveau  de  la  parcelle  cadastrée  section  A,  n°1060,  lieu-dit  Le  Plo  du  Sidobre.
Les eaux canalisées rejetées dans le milieu naturel respectent les prescriptions suivantes : 
- le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ;
- la température est inférieure à 30°C ;
- les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à35 mg/l (norme NF
T90 105);
-  la  demande  chimique  en  oxygène  sur  effluent  non  décanté  (D.C.O.)  a  une  concentration
inférieure à 125 mg/l (norme NF T 90 101);
- les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l (norme NF T 90 114).

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit
sur vingt-quatre heures. En ce qui concerne les matières en suspension,la demande chimique en
oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces
valeurs limites. La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif
de la zone de mélange, ne doit pas dépasser 100 mg Pt/1.

Des analyses  des  eaux rejetées  dans le milieu naturel,  sur  les paramètres visés  ci-dessus,  sont
effectuées  aux  frais  de  l’exploitant  par  un  laboratoire  agréé,au  niveau  de  tous  les  exutoires:
-chaque  année  en  période  de  hautes  eaux  et  après  une  forte  pluie
- chaque fois que l’inspection des installations classées en fera la demande.
Constats : L'exploitant indique, le jour de l'inspection, ne pas avoir de rejet dans le milieu naturel.
Les eaux sont utilisées pour le processus d'extraction et si  nécessité transmises aux ateliers de
granit en proximité.Lors de l'inspection de 2020, un rejet au niveau de la route menant au hameau
de Fombals a été identifié.Les dernières analyses des eaux datent de 2019.
Observations  : L'exploitant  indiquera  à  l'inspection  si  le  rejet  au  niveau du fossé de  la  route
menant  au  hameau  de  Fombals  est  toujours  d'actualité  notamment  en  période  de  forte
pluviométrie. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois
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N° 8 : Propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 17
Thème(s) : Risques chroniques, Propreté
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
[...] L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon
état de propreté.[...]
Constats : De nombreuses pièces de rechange sont disséminés sur le site sans "rangement" précis
ainsi que quelques déchets types cartons.
Observations : L'exploitant est amené à revoir son rangement sur le site de la carrière et à éliminer
ce qui peut être caractérisé comme déchet. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois
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